
 

 
 

La restauration scolaire pour cette nouvelle année reprendra dès la rentrée. Afin que vos 

enfants soient pris en charge dans les meilleures conditions, veuillez remplir le tableau ci-

dessous (prise en charge régulière).  

Pour les inscriptions occasionnelles, il faut obligatoirement téléphoner au centre socioculturel 

03.84.49.02.30. (48h à l’avance) et vous devez également avertir l’école. 

 
Merci de retourner ce document accompagné du dossier d’inscription et nous les retourner le 

plus rapidement possible (important !!!! n° de téléphone, allergies alimentaires éventuelles 

et conduite à tenir, vaccins et autres informations qui vous semblent importantes). 

 
Si votre enfant allait à la restauration scolaire l’an dernier et que vous souhaitez l’inscrire de 

nouveau cette année, il est obligatoire que vos factures soient honorées totalement. Pour 

toutes questions concernant la facturation, veuillez vous rendre rapidement au Centre 

Socioculturel. 

 
Nous vous rappelons que, pour la sécurité de votre enfant et l’organisation du service de 

restauration (collège), nous devons être informés de toute inscription (régulière et/ou 

occasionnelle). 

 
Cordialement, 

L’équipe d’animation, 

 

Nom et prénom de l’enfant : ………………………………………………………………………………………………… 

 

Inscription à l’année * :    Inscription occasionnelle :  

 

󠄀 ECOLE DU CENTRE VILLE 󠄀 Maternelle 󠄀 Primaire 

󠄀 ECOLE DU CHANOIS 󠄀 Maternelle 󠄀 Primaire 

󠄀 ECOLE DU MT PAUTET 󠄀 Maternelle 󠄀 Primaire 
 

Inscription à l’année : * Cochez les cases correspondantes 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 
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